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Neuf Belges
sur dix fiers
de leur Sécu
A lors que le débat sur les

«vrais» chiffres de la
Sécurité socialebat son

plein entre majorité et opposi-
tion, syndicats et mutuelles,
l'OCDE pointe, dans un docu-
ment publié à la fin 2017,que
70 % des citoyens des 90 pays
membres de l'Organisation
pour la coopération et le déve-
loppement économique se dé-
claraient satisfaits en 2016 de
l'accès à des soins de santé de
qualité dans la ville ou la zone
où ils résidaient.

C'est comparable au taux de
satisfaction qui était enregis-
tré avant la crise financière et
économique (71%). C'est en ...
Belgique que ce taux est le plus
élevé, avecun taux de satisfac-
tion de 91 %, identique à celui
de 2007. Le Chili et la Grèce
ferment la marche avec moins
de 4 citoyens sur 10 satisfaits
des services de santé.

Dans une autre étude de
2017, l'OCDE pointe les avan-
tages de notre système de soins
de santé. Ainsi que ses fai-
blesses, dont la moindre n'est
pas de délaisser quelque peu
les populations précarisées.

Un constat que les mutuelles
établissent aussi. Malgré
quelques initiatives gouverne-
mentales « de bon aloi» - 150
millions d'euros pour de nou-
velles initiatives en 2018 -, la
Sécu belge ressemble pour les
acteurs de terrain à «un pa-
quebot difficile à manœu-
vrer ».•
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Sécu : budget en hausse de 7,5 % sur trois ans
SOCIAL Le taux de satisfaction de notre Sécurité sociale se monte à 91 %, d'après l'OCDE, mais les mutuclles craignent une baisse ... des recettes

•• Depuis des semaines, opposition et majorité
s'affrontent sur le terrain de la Sécurité sociale .
•. « Détricotage », clament les syndicats
et l'opposition. « Mensonges », rétorque
la majorité, chiffres à l'appui.
•• Plongée dans les méandres d'un système
complexe; la Sécu belge.

Lt' gl/Uvc'rnement Michel dé-
trÙ'ote la Sécurité so-
ciale ", clament depuis

2016 les syndicats, CSC et FGTB
en tête. ;(Sans nous, ce scmit
pire. On noit ce qUCIr gllllt'emr-
ment Michel MR/N-VA a détmit
en trois ans et que l'on avait mis
dM décennies à const71lire », lan-
çait Paul Magnette (PS) dans nos
colonnes l'an dernier. En début
de semaine encore, l'association
Tam Tam (mutuelles, syndicats,
etc.) affirmait que «l'011 gli,ysait
dangereuBement dan.. un autre
monde" en matière de soins de
santé. Il ne se passe pas une se-
maine sans que l'opposition ne
tance l'exécutif actuel pour son
«œuvre d'qffaiblissement» de
notre système de Sécurité sociale
au sens large (allocations fami-
liales, chômage, pensions, mai-
sons de repos, indemnités dÏnea-
pacité de travail et, ]e gros mor-
ceau, les soins de santé).

Mais est-ce bien correct? Du
côté de ]a maj orité, on s'offusque.
«On en a marre de cette entl'e-
prise de désinformation de la
part des 8,lJndicats et de l'opposi-
tion. Entre ce qu'eux disent et ce
que l'on fait nOIlS, il /1 a une très
lIette différence », clame David
Clarinval, chef de groupe MR à la
Chambre. Qu'on ]e veuille ou
non, les chiffres sont bons. Le
budget de ]a Sécurité sociale aug-
mente d'année en année et, en
2018. de nouvelles initiatives yont
être prises en matière de soins de
santé pour quelque 150 millions
d'euros (lire l'encadré ci-contre),

Une h.usse de. dépense.,
• près de100 mUIi.rds

Arpenter les méandres de la Sé-
cu n'est pas chose aisée, d'autant
que les rapports annuels sur le
site du SPF Affaires sociales s'ar-
rêtent... en 2014. Qu'à cela ne
tienne, l'Office national de sécuri-
té sociale (ONSS) vient à ]a res-
cousse. Et là, les choses sont
claires. Oui, le budget de la Sécu-
rité sociale est en hausse. Trans-
ferts compris, le budget total, cô-

té dépenses, se montait à 115,9:39
milliards en 2016. 11 sera de
121,698 milliards d'euros en 2018
(97,9 milliards hors transferts).
Soit une progression de 7,5 % en
trois ans.

Côté recettes, même topo. De

sorte que l'équilibre global est at-
teint. «La narme de crois.mln'!!,
dc 1,5 % t'Ctteannù, et à laqul'lle
on a ajouté l'inde.r:atùm (1,68 %),
e.rplique pou l'quoi les budgetB
.wut assurés », explique Xavier

Brenez, directeur des Mutualités
libres. Maintenant, si on s'attache
un peu au détail des chiffres, on
constate que ]a double dotation
de l'Etat (]es subventions globales
et le financement alternatif) a
tendance à suivre des courbes di-
vergentes, Ainsi, depuis ]a ré-
forme du financement de ]a Sécu-
rité 80ciale en 2015, on constate
que ]a part du financement a]ter-
natif connaît une croissance im-
portante: de 9,783 milliards en
2016 à 14,964 milliards d'euros
(+ 5:3 %). Or, ce financement a]-
ternatif dépend essentiellement
des recettes TVAet du précompte
mobilier.

« C'est l'un des points noirs à
mentionner, enchaîne Jean Her-
messe. directeur des Mutualités
chrétiennes. Il y a un pal"i qui est
./àit par ce gout'ernemeJIt que les
recettes vont a/lgmenter rn raison

de la conjoncture et des effèts re-
tours du tax shift, mais nous
sommes très sceptiques sur cette
compensation qui a été prévue,
rClppelllllS-Ie, pour pallier la
baisse des cotisations sociales des-
tinée à stim uler l'adivité écono-
mique et l'emploi. Ce que nous
craignons le plu.s, c'est davantage
un dérapage des recettes qu'ull dé·

rapage des dépenses, dû il l'indus-
trie pharm.aceutique par
exemple. »

De fait, dans ]e tableau des re-
cettes fiscales de 2017 sur le site
du SPF Finances, on constate par
exemple un manque à gagner de
450 millions en matière de pré-
compte mobilier et un autre de
150 millions d'euros en matière

de TVA. Le sujet du financement
alternatif sera certainement sur
la table du gouvernement en
mars lors du contrôle budgétaire.
11 est possible que l'on doive acti-
ver la dotation d'équilibre pour
compenser le manque à gagner,
mais elle n'est accordée que si la
responsabilisation des acteurs so-
ciaux est avérée, au travers de si.~
critères. D'où. l'ire desdits acteurs
sociaux et des syndicats ... «Mais

la ministre Maggie De Block
(Open l'LD) MUS a.•sure que c'est
.Yll!/S contrôle ... », ironise Jean
Hermesse,

« Pour le budget 2017, pour la
première jois depuis belle lurette,
on a une marge intéressante
(3,18 %, NDLR), poursuit Xm,ier
Brenez. Mais il jàut replacer
l'église au milieu dll t,mage et e,t'-
pliquer que la nonne de crois-
sance sous l'ancien gouncroe-

ment, avec Laurette Onkelinx
(PS) au,t' manettes, était de 4,,5 %,
mais quclle n'était pas entièrc-
ment utilisée. » En clair, les socia-
listes avaient très bien négocié
cette marge, «mais il n'était pas
néce,~,'airequ'elle .~oitaussi élevée,
dill/tant qUt'ce n'e,~tpas line ma-
m'ère dc respon,mbiliser les ac-
teurs de la santé », ajoute Jean
Hermesse.

Une très bonne perception
Mais trêve de ehiffres, ]a Sécu-

rité sociale belge est-elle oui ou
non un bon système? Une pre-
mière réponse est donnée ... par
les affiliés eux-mêmes. Dans un
document publié par l'OCDE en
novembre 2017 (La satisfaction
des citoyens à l'égard des institll-
tiO/!Bet des .~erl'ice.~publics), ]a
Be]gique affiche ... le plus haut ni-
veau de satisfaction de notre sys-

tème de soins de santé avec un
taux de 91 % à la fin 2016, in-
changé par rapport à 2007, En
moyenne, dans les pays membres
de l'OCDE, le taux de satisfaction
s'établit à 71 %.

Dans une autre étude, cette fois
publiée en octobre 2017 par la
Commission eUl'Opéenne sur
l'état des systèmes de soins dans
les Etats membres, (State of
health in the EU), le panorama
qui est donné de la Belgique est
plutôt rassurant. « Le .w,yti:mede
santé belge contribue de manière
importante à l'amélioration de la
santé de la population. Les talkl'
de mortalité ivitable grâce au lf;ljS-

tème de soin,. en Belgique sont
parT/Ii les plll.~ bas de,ypa;1jsde
l'Union, notamment grâce à line
mortalité pal' maladies cardia-
vasclllaire.sfàible et en baisse. Les
talm!de survie relativement élevés
et ell hau.yu des personne .• ad-
mises à l'hôpital pour une crise
cardiaque ou lm AVe et des per-

sonne .•diagnostiquù,s pour diff;;-
l'ents t.lJpesde canccr indiquent
que le système de .<antépermet de
traiter çfficacement lt,ypersonne8
atteintes de pathologies mettant
lcur vie en danger ", peut-on ain-
si lire dans cette étude, laquelle
Illet aussi en exergne ]e fait que
« la norme de croissance garantit
la T.!iabilitéfinancière du budget
de la santé ».

ncket mDdérateur en jeu
Pour Vincent Lorant, spécia-

liste de ]a santé publique et pro-
fesseur à rUeL, « oui, le .wstème
belge a bannI" réputation, et le
centre d'expCltise fédéral sl/.r les
soins de santé (KCE) l'a aussi
moutré. Les critiques pleuvent,
certes, mais le paquebot tient la
mute. Ce qui n'empêche pa,\ de
.tàire quelques COllstatllplu,~ cri-
tiques. D'abord, la part dufinan-
cement public est Ul! peu plus
faiblr que dans les autres pays de
l'Union européenne el! moyenne.
En somme, on se repose l/ll peu
trop ;;111' le ticket nwdémteur

(somme restant à charge du pa-
tient après intervention de l'assu-
rance maladie, NDLR) en Bel·
/{l'que », explique le spécialiste de
l'UCL.

En clair, pour des personnes
qui ont de.s maladies chroniques
qui nécessitent des médicaments
importants et des hospitalisa-
tions régulières, le ticket modéra-
teur ne suffit pas. « Cela dit, de-
puÎ$ 2014, lu part à charge des
patients na augmenté que de
2 % », rétorque David C]arioval
(MR),

«Le professeur de la KUL Eric
Schockaert, {{rand spécialiste de
la Sécu en Belgique, a cependant
17Iantréque s'il ecristait bien /lll
ma,rimu17I à facturer (MA]?), il
n 'étl/if pa.~ très redistributif: de
sorte que les populations précari-
.yée8ne sont pas trè.\ bil'1l difen-
dues ", poursuit Vincent Lorant.
C'est un point sur lequel l'OCDE
attire aussi l'attention. Mais Da-
vid C]arinval rappelle qu'« il n:lJ
aura pas, contrairement aux 1111-

nées précéden tes, d'indexation du
ticket modérateur en 2018 pOlir
les personnes préCllrisées. Un
signe qui va tout de même à l'en·
contre des chants alarmi.ltes en-
tonnés par des associatùms
('Olll/lleTam Tam, pilotée par leB

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 7/02/2018

Matières fédérales - Santé Le Soir



Le Soir
Matières fédérales - Santé

Parlement de la Communauté française
07/02/2018

socialiste~. »

Un paquebot
difficile à manœu"re,

De maniere générale, les spé-
cialistes s'accordent tout de
même à dire que le bât blesse en
matière de prévention envers les
personnes à plus faibles revenus.
" En partie parce qu'aI'ec la 6' ré-

forme de l'Etat, wU' partie de,~
compétenœs a été transférée aux
Rélfioll.~ et que la concertation
elltre lefédéral et les entités jëdé-

MODE D'EMPLOI

La Sécu,
un petit tiers du PIB
La Sécurité sociale se com-
pose de quelques grands
pHiers : les pensions légales,
les soins de santé et r'aide
sociale (chômage, ir'lcapadtê
de travail, etc.). Son budget
repose majoritairement (à
60 % environ) sur les cotjsa~
tions (des employeurs et des
travailleurs) tandis que les
subventions de l'Etat per-

DES MESURES POUR 2018

150 millions
d'euros
pour de nouvelles
initiatives
Cette année, le gouvernement
a décidé d'allouer la norme de
croissance de 1,5 %, ainsi que
l'indexation de 1,68 %, Soit
3,18 % au total, « Et pour dé-
mentir définitivement les propos
mensongers de l'opposition sur
le fait que le gouvernement n'a
que faire de la Sécu, quelque 150
millions d'euros ont été accordés
pour le budget 2018. Et ce sera
même 201,1 millions d'euros en
2019, glisse David Clarinval
(photo), un chef de groupe MR
à la Chambre très remonté par
tes estocades socialistes. Avec
cet argent, nous allons mieux
rembourser les nouveaux traite-
ments antiviraux pour les per-
sonnes qui souffrent d'hépatite

rées nefollctionne pas de mallière
~)ptimule ". glisse le professeur de
l'DeL.

Ce n'est pas tout: une autre cri-
tique vient d'études internatio-
nales qui montrent que jusqu'à
20 % des dépenses seraient inap-
propriées, pour cause de fraude
ou de surconsommation de médi-
caments. " 11.1} (/ certaÎrWllu/lt des
marges d'amélioratioll, cest clair.
Le probleme, c'est que les boule-
'veI"sements technologiqlll!s et
pharmaceutiqlles sont très ra-
pides et que les politiques mises
en place n'ollt pas t(nliours le
temps d'ell tenir compte », pour-
suit Xavier Brenez (Mutualités
libres).

«Ces débats sont compliqués
par lefait que beaucoup d'argellt

est dépensé pour des hàpitall.l:
flambant nel{fi' mai.'! qui Ile ré-
plJ/llJent déjà plus ri ces progrès.
Cette collrse au .~uréqllipement
contn'bue aussi à alimenter le dé-
bat .~ur l'explosion de certains
fmiset ,~ltrcette médecine que 1011
dit de plu<~eu plu$ à deu,l' t'itesses.
Dans un monde idéal. ilfaudrait
surtout que 1'011 se pose pour 1'(1-

tioll{fli.~er tout ça, et CoordOllller
l'action entre les différentes par-
ties, Lefinuncement hospitalier et
la nomellclature des prestations
de santé devraient être des l'hm/-
tiers prioritaire,~. Mais la Sécurité
sociale e,~tUll immense paquebot
difficile à manœuvrer », conclut
le directeur des Mutualités li-
bres. _

FRANÇOIS MATHIEU

mettent d'arriver à un mon-
tant global de 100 milliards
d'euros, auquel it faut encore
ajouter les transferts entre
régimes (26 milliards), no"
tamment dans le cadre de
l'aide aux personnes, mai-
sons de repos, etc. En clair,
la protection sodale au sens
large représente un petit
tiers du PIB belge. Pour
bénéficier de la Sécurité
sociale, tout citoyen belge
doit s'affilier à l'une des
d·izaines de mutuelles du

C. En matière d'immunothérapie
et de V/H, des initiatives seront
prises également pour rembour-
ser mieux et plus rapidement les
techniques innovantes qui
donnent de meilleures chances
de guérison. Le test DPNI (qui
permet de dépister le syn-

drome de Down - la trisomie
21, NDLR), grâce auquel il n'est
plus nécessaire de passer par
une amniocentèse parfois dan-
gereuse, va passer de 460 à
8,68 euros maximum cette
année», poursuit David Clarin-
val. Qui aioute : « Je pourrais
aussi vous parler du nombre de
médicaments dont le prix a
baissé: 1.306 en 2016. Et on
sera probablement aux alentours
de 1.600 en 2017. Tout cela pour
vous dire qu'on prend les pro-
blèmes les uns après les autres,
mais qu'on ne peut certainement
pas dire que l'on déloisse ou
détricote la Sécurité sociale. )}
Du côté des mutualités socia-

pays, lesquels intermédiaires
sont alimentés par l'lnami
sur la base de taux de coti-
sations obligatoires iden-
tiques. Cela dit. après inter-
vention de l'assurance obli-
gatoire via la mutuelle, il
reste ce que l'on appelle le
« ticket modérateur », à
savoir la part restant à
charge du patient. C'est
l'Etat fédéral qui détient
encore aujourd'hui le!) prin-
cipaux leviers dans la no-
menclature des prestations.

M.C.

listes (SoHdaris), on précise
par rapport à ces chiffres que
si, formellement, le gouverne-
ment a bien attribué à l'assu-
rance-maladie le budget cor-
respondant à la norme de
croissance, « pour ne pas devoir
changer la loi pour revoir à la
baisse la norme, il a inventé le
concept de "blocage structurel".
Le blocage structurel est un
montant fictif de dépenses qui
est ajouté aux estimations de
dépenses de l'inami lors de la
confection du budget. On impose

ainsi à l'assurance maladie des
économies supplémentaires à
due concurrence du montant de
"blocage structure/", En 2016, le
montant du blocage structurel a
été fixé à 195 millions d'euros et
à 371 millions d'euros en 2017. }l.

La mutuelle reconnaît cepen-
dant qu'eu égard aux nouvelles
initiatives annoncées, « en
Belgique, le taux de pénétration
des médicaments innovants est
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élevé comparativement QI,JX

autres pays européens ayant un
niveau de vie comparable. On ne
peut que se réjouir que /a mi-
nistre De Block ait tenu il préser-

ver Je niveau d'accès aux nou-
veaux traitements. Le problème.
ce sont les prix excessifs accep-
tés par la ministre pour ces
nouveau)( troitements. »

F.M.

Jean Hermesse
« On leurre les gens »
E-N-t-R-H-If-I'.l _

Pour le secrétail'c général des Mutualités chré-
tiennes, le gouvernement s'enorgueiUit d'un

budget à l'équilibre, mais il ne tient pas compte
des coûts cachés dus à la privatisation de pans en-
tiers de la Sécurité sociale.

Vous r;:raignez Un dérapage du coté des recettes,
moins des dépenses, mais en tant qu'acteur de
terrain, vous mettez aussi l'accent sur les dangers
de la privatisation de pans de la Sécurité sociale,,,
Oui, enfaçade, les coûts semblent maîtrisés, mais
la facture finale prmr le patient ou pour l'em-
ployeul' ne fait qu'augmente1: Pre1W1I8 l'I'J:emple
de l'assurance lw.~pit/Zllsatl{)Il, Les larij:~
depuis 2008 ont augmenté df! 6,25 % pa l'

an pOUl' les contrats colledift et dl' 4,26 %
pOlll' leswntrats indit·iduel.~.Aujourd'hui,
on l'er,ye 1,8 ni illiard dans cetteforme di1.~-
SW'atlCi'; c'est dOrle Men qu'ill} a des tmus à
boucher. Et pourtllllt. fa nu Il11Cllll sens.

PourquoÎ?
S111,ie!:!-vow~que clmuJ le cadre de,s contrats
i1,dividuel.~, 40 % de la prime ne tront pas à
l 'a:,;sll.mnce. "ulis au.:t'frais d'admillü'tra-
lion, à la rémunération des acJiIJnTwÙ'es,
au.t' ta.us? Ef 28 % dans le cadre des
contruts collectifs. Or. si lm mutuulillait il's
risques, 011 relombcrait à 11 %, el même à :] % si
ces ~'()mme8 étaient ttersées dans le mdre de l'assu-
ral/t'e maladie oblip;atoif·e.Pour la collectivité, cm-
pl/)~lJeur.~eQmmelmvailleurs, cecoût e.st aberrant.
El ce n'/:wlpu,s le :~euleJ.-'emph·que l'on pwt citer ...

Vous, visez id le~ pensions extralégales?
Oui. Lc,j; aT..'al1lagescxtmlégaux comme les pen-
,çioTlscumf1lémen(ail'e,~ sout de plrJ,~ cn plus pri,çis
el donnent nmpf'es~iun que. li.m t'hoie le.~em-
plo,lJi.s. En réalité, Oll dessert la Süurité sociale.
On leurre les ge'w,: on leur donne à croire que le
s,ljstème est qfficient mais tOllS lcs défauts que l'on
peut. rons'ater dans un s.ljstème de marché S(UlS les

;.;oins de santé sant créi;~par les assurances pri-
t'les.

Un autre pilier de la Sécu. les allocations de chô-
mage, vous faitreagir, Mais là, les dépenses sont
en baisse constante depui!i deux ou trois ans,
C'est incQntestable, non?
Oui, les dtpel1.~es de cnômagr bai.~sent, moi.~ c'est
normal. Prmez la pyramide des âges en tan 2000
et celle de 2016. Et que cotlstatc·f-Oll ? Vous ml' di·
rez que [c,ySO-60 cens sont de plus en pr!l,~en u{tm-
breu.x, et que lcs pensions vont augmenter, Cela.
("esr it/eolltt.stable, aje slti8 pOl10/:8surpris que lCi;
gens ... Iw/etlt 8urpri8 par /:ettl' hausse du coiÎt cles

pensions, C'était prévisib/l', Non, il,/j a
une autre information capitale dons
la comparai.gorl de ces deuxpyramideli
düges. Ce.sl que la cohorte d(',~30-40
ans eift moins nombreuse en 2015. Le
chômage t'a naturellement se ré.wl'ber.
TOlls leil; partis, d'obédienCf' soâalisfe
ou libérah" auraient dû voir l'eUe fI"
l1hrc. On entend id et là qu'il;rl el bmu-
coup dl' places VIlC.untes ,>;urle lIWl'dll!

du tl'Clvail, mais cela nefait qllt' com-
mencer vu l'cft,. dim inuliu/! du
nombre d'actijS.

En revanche, et ça, c'est une moins
bonne nouvelle pour la Sicurité sociale, le nombre
de personnes âgées va aller croissant, de manière
importante?
Oui. Juste lin uemple. En 2000, i{ .lJ at'ait
185.000 personnlfl/ de plu.~ de 85 ans. En 20.'10.
elles .~erolli 350.000 d en 2050, près de 700.000.
Or, avec la 6' 1'~/;Jrme de l'Etat. léS Rig-inns .mllt
maintenant cnmpétenfes dans l'Cfte matière, mais
rien na ilé fuit cUflcrètemenl powr anticipa ce
pmblème. Et comme les dotations n'en tie.lwcnt
paR compte Tl 071 plus. 011lia au-devant de gros SOIl-
ci,s... Le coût serajàramineux. _

Propos recueilli 1p.r

F.M,
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